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PGR pour le bétail
Bovins • Porcs • Moutons • Veaux
Ce rapport des ventes, qui donne les renseignements sur vos ventes de bétail, est exigé afin de déterminer votre paiement du PGR pour la période de déclaration. Déclarez uniquement les ventes réalisées au cours de l'année civile 2024. Vous devez soumettre un rapport des ventes, et ce, même si vous n'avez pas réalisé de vente au cours de la période de déclaration. Si vous n'avez pas réalisé de vente, indiquez « zéro » sur votre rapport des ventes et soumettez-le en ligne ou communiquez cette information à Agricorp. Des copies des reçus de vente et d'achat doivent être fournies à Agricorp sur demande. Pour les sociétés en nom collectif ou en commandite, un seul rapport est exigé; il doit inclure les renseignements de vente de tous les associés.
Veuillez lire le Manuel du participant ‒ PGR pour le bétail avant de remplir ce rapport des ventes. 
Une version électronique de ce formulaire est disponible sur le site agricorp.com.
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Rapport des ventes    
Renseignements sur le client
ID Agricorp
Numéro de police
Si vous avez coché la case à cocher ci-dessus, décrivez toute entente à laquelle des changements ont été apportés durant la présente période de déclaration.
Commentaires supplémentaires
Utilisez cet espace pour donner des renseignements supplémentaires sur les ventes que vous déclarez.
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Rapport de vente des bovins – vaches-veaux
Période de déclaration des ventes (cocher une option)
Vous devez sélectionner une période de déclaration des ventes. La période de déclaration des ventes doit commencer avant la date d'aujourd'hui.
Veuillez lire le Manuel du participant ‒ PGR pour le bétail pour des renseignements importants sur les exigences en matière de déclaration.•    Notez vos ventes de vaches-veaux pour la période de déclaration précisée ci-dessus.   
•    Inscrivez chaque vente sur une rangée distincte et assurez-vous d'inclure toutes les données de ventes requises. Si des pages additionnelles sont nécessaires, photocopiez   
     cette page ou imprimez des pages additionnelles à partir du site agricorp.com.  
•    Déclarez uniquement les veaux admissibles qui, au moment de la vente, pesaient au moins 350 livres. Les veaux admissibles doivent être élevés depuis la naissance, doivent  
     vous appartenir et doivent être élevés par vous en Ontario pendant un minimum de 120 jours.  
•    Pour déclarer les veaux que vous conservez aux fins de la reproduction, utilisez le rapport Paiement sans vente – PGR : bovins (vaches-veaux seulement).
•    Veuillez communiquer avec Agricorp si vous prévoyez que vos ventes annuelles diffèrent de vos ventes annuelles prévues de plus de 25 %, c'est-à-dire si vos  
     ventes réelles pour l'année de programme seront supérieures ou inférieures de 25 % par rapport à la production que vous avez assurée au départ. Vous devez  
     communiquer cette différence à Agricorp avant la date limite de la prochaine période de déclaration. Sinon, votre couverture pourrait ne pas être ajustée et votre participation  
     au programme pourrait être annulée.  
Date de vente
(mm/jj)
Sexe
(génisse ou bouvillon)
Nbre de têtes vendues
Poids de marché
moyen
(lb)
Vendus comme reproducteurs
(indiquez si la réponse est « oui »)
Point de vente
(p. ex., centre de vente aux enchères, vente de gré à gré, courtier)
Total
Rapport de vente des bovins – bovins semi-finis et bovins en parc d'engraissement
Période de déclaration des ventes (cocher une option)
Vous devez sélectionner une période de déclaration des ventes. La période de déclaration des ventes doit commencer avant la date d'aujourd'hui.
Je n'ai aucune vente à déclarer pour la catégorie suivante  (s'il y a lieu) 
Veuillez lire le Manuel du participant ‒ PGR pour le bétail pour des renseignements importants sur les exigences en matière de déclaration.
•     Notez vos ventes de bovins semi-finis et de bovins en parc d'engraissement pour la période de déclaration précisée ci-dessus.  
•     Inscrivez chaque vente sur une rangée distincte et assurez-vous d'inclure toutes les données de ventes requises. Si des pages additionnelles sont nécessaires, photocopiez  
      cette page ou imprimez des pages additionnelles à partir du site agricorp.com.  
•     Déclarez uniquement les bovins admissibles qui, au moment de la vente, étaient âgés de 30 mois ou moins, vous appartenaient et que vous éleviez en Ontario pendant un  
      minimum de 120 jours.  
•     Veuillez communiquer avec Agricorp si vous prévoyez que vos ventes annuelles diffèrent de vos ventes annuelles prévues de plus de 25 %, c'est-à-dire si vos  
      ventes réelles pour l'année de programme seront supérieures ou inférieures de 25 % par rapport à la production que vous avez assurée au départ. Vous devez  
      communiquer cette différence à Agricorp avant la date limite de la prochaine période de déclaration. Sinon, votre couverture pourrait ne pas être ajustée et votre participation  
      au programme pourrait être annulée.  
Date de vente
(mm/jj)
Sexe
(génisse ou bouvillon)
Type de
poids
(vif ou sur le rail) 
Vendus comme
repro-
ducteurs
(indiquez si la réponse est « oui »)
Nbre de têtes
vendues
Poids de
marché
moyen
(lb)
Point de vente
(p. ex., centre de vente aux
enchères, vente de gré à gré, courtier)
Ventilation des animaux vendus
Nbre élevé depuis 
la nais-
sance
Nbre 
acheté
Date
d'achat
(aaaa/mm/jj)
Poids à
l'achat
moyen
(lb)
Total
Total
Rapport de vente des porcs
Période de déclaration des ventes (cocher une option)
Vous devez sélectionner une période de déclaration des ventes. La période de déclaration des ventes doit commencer avant la date d'aujourd'hui.
Je n'ai aucune vente à déclarer pour la catégorie suivante  (s'il y a lieu) 
Veuillez lire le Manuel du participant ‒ PGR pour le bétail pour des renseignements importants sur les exigences en matière de déclaration.
•      Notez vos ventes de porcs pour la période de déclaration précisée ci-dessus.  
•      Inscrivez chaque vente sur une rangée distincte et assurez-vous d'inclure toutes les données de ventes requises. Si des pages additionnelles sont nécessaires, photocopiez  
       cette page ou imprimez des pages additionnelles à partir du site agricorp.com.  
•      Si vous avez réalisé plus d'une vente durant une semaine (samedi à vendredi), vous pouvez les réunir en une seule entrée. Dans ce cas, entrez la date du vendredi dans la  
       colonne Date de vente.  
•      Déclarez uniquement les porcs admissibles qui, au moment de la vente, vous appartenaient et étaient élevés par vous en Ontario pendant le nombre de jours requis pour  
       chaque catégorie (15 jours pour les porcelets en sevrage précoce, 35 jours pour les porcs d'engraissement et 70 jours pour les porcs à l'engrais).  
•      Veuillez communiquer avec Agricorp si vous prévoyez que vos ventes annuelles diffèrent de vos ventes annuelles prévues de plus de 25 %, c'est-à-dire si vos  
       ventes réelles pour l'année de programme seront supérieures ou inférieures de 25 % par rapport à la production que vous avez assurée au départ. Vous devez  
       communiquer cette différence à Agricorp avant la date limite de la prochaine période de déclaration. Sinon, votre couverture pourrait ne pas être ajustée et votre participation  
       au programme pourrait être annulée.  
Date de
vente
(mm/jj)
Catégorie de vente 
(porcelets en sevrage  
précoce, porcs
d'engraissement,  
porcs à l'engrais)  
Type de poids
(vif ou en
carcasse – avec la tête,
en carcasse – sans la
tête)
Vendus
comme
repro-
ducteurs
(indiquez si la réponse est
« oui »)
Nbre de têtes
vendues
Poids de
marché
moyen    
Unité de
mesure
(lb ou kg)
Point de vente
(p. ex., centre de vente aux
enchères, vente de gré à gré,
courtier)
Ventilation des animaux vendus
Nbre élevé depuis 
la nais-
sance
Nbre acheté      comme porcelets en sevrage précoce 
Nbre acheté   comme porc d'engraisse-ment 
Total
Total
Rapport de vente des moutons
Période de déclaration des ventes (cocher une option)
Vous devez sélectionner une période de déclaration des ventes. La période de déclaration des ventes doit commencer avant la date d'aujourd'hui.
Veuillez lire le Manuel du participant ‒ PGR pour le bétail pour des renseignements importants sur les exigences en matière de déclaration.
•      Notez vos ventes d'agneaux pour la période de déclaration précisée ci-dessus.  
•      Inscrivez chaque vente sur une rangée distincte et assurez-vous d'inclure toutes les données de ventes requises. Si des pages additionnelles sont nécessaires, photocopiez  
       cette page ou imprimez des pages additionnelles à partir du site agricorp.com.  
•      Déclarez uniquement les agneaux admissibles qui, au moment de la vente, pesaient entre 30 et 126 livres et étaient âgés de moins d'un an. Vous devez posséder et élever les  
       agneaux admissibles en Ontario pendant un minimum de 30 jours.
 •     Pour déclarer les agneaux que vous conservez aux fins de la reproduction, utilisez le rapport Paiement sans vente – PGR : moutons.
•      Veuillez communiquer avec Agricorp si vous prévoyez que vos ventes annuelles diffèrent de vos ventes annuelles prévues de plus de 25 %, c'est-à-dire si vos  
       ventes réelles pour l'année de programme seront supérieures ou inférieures de 25 % par rapport à la production que vous avez assurée au départ. Vous devez  
       communiquer cette différence à Agricorp avant la date limite de la prochaine période de déclaration. Sinon, votre couverture pourrait ne pas être ajustée et votre participation  
       au programme pourrait être annulée.  
Date
de vente
(mm/jj)
Type de poids
(vif ou en
carcasse – avec la tête,
en carcasse – sans la
tête)
Nbre
de têtes
vendues
Poids de
marché
moyen
(lb)
Point de vente
(p. ex., centre de vente aux
enchères, vente de gré à gré, courtier)
Ventilation des animaux vendus
Nbre élevé depuis 
la nais-
sance
Nbre 
acheté
Date
d'achat
(aaaa/mm/jj)
Poids à
l'achat
moyen
(lb)
Total
Total
Rapport de vente des veaux
Période de déclaration des ventes (cocher une option)
Vous devez sélectionner une période de déclaration des ventes. La période de déclaration des ventes doit commencer avant la date d'aujourd'hui.
Veuillez lire le Manuel du participant ‒ PGR pour le bétail pour des renseignements importants sur les exigences en matière de déclaration.
•      Notez vos ventes de veaux de boucherie pour la période de déclaration précisée ci-dessus.  
•      Inscrivez chaque vente sur une rangée distincte et assurez-vous d'inclure toutes les données de ventes requises. Si des pages additionnelles sont nécessaires, photocopiez  
       cette page ou imprimez des pages additionnelles à partir du site agricorp.com.  
•      Déclarez uniquement les veaux de boucherie admissibles qui, au moment de la vente, vous appartenaient et étaient élevés par vous en Ontario pendant un minimum de  
       90 jours. Les veaux de boucherie doivent peser de 600 à 769 livres de poids vif ou de 327 à 419 livres de poids sur le rail au moment de la vente.  
•      Soumettez vos dossiers d'abattage ou vos factures de ventes à l'encan qui indiquent le poids de chaque animal sur ce rapport de ventes.  
•      Veuillez communiquer avec Agricorp si vous prévoyez que vos ventes annuelles diffèrent de vos ventes annuelles prévues de plus de 25 %, c'est-à-dire si vos  
       ventes réelles pour l'année de programme seront supérieures ou inférieures de 25 % par rapport à la production que vous avez assurée au départ. Vous devez  
       communiquer cette différence à Agricorp avant la date limite de la prochaine période de déclaration. Sinon, votre couverture pourrait ne pas être ajustée et votre participation  
       au programme pourrait être annulée.  
Date de vente
(mm/jj)
Type de poids
(vif ou sur le rail)
Nbre de têtes vendues
(Poids vif de 600 à 769 lb
ou
poids sur le rail de 327 à 419 lb)
Point de vente
(p. ex., centre de vente aux enchères, vente de gré
à gré, courtier)
Numéro de reçu
Total
Rapport de vente des veaux – veaux blancs
Période de déclaration des ventes (cocher une option)
Vous devez sélectionner une période de déclaration des ventes. La période de déclaration des ventes doit commencer avant la date d'aujourd'hui.
Veuillez lire le Manuel du participant ‒ PGR pour le bétail pour des renseignements importants sur les exigences en matière de déclaration.
•      Notez vos ventes de veaux de boucherie pour la période de déclaration précisée ci-dessus.  
•      Inscrivez chaque vente sur une rangée distincte et assurez-vous d'inclure toutes les données de ventes requises. Si des pages additionnelles sont nécessaires, photocopiez  
       cette page ou imprimez des pages additionnelles à partir du site agricorp.com.  
•      Déclarer uniquement les veaux de boucherie admissibles qui, au moment de la vente, vous appartenaient et étaient élevés par vous en Ontario pendant un minimum de  
       90 jours. Les veaux blancs de boucherie doivent peser entre 340 et 769 livres de poids vif ou entre 185 et 419 livres de poids sur le rail au moment de la vente.  
•      Soumettez vos dossiers d'abattage ou vos factures de ventes à l'encan qui indiquent le poids des animaux (poids individuels ou poids de groupes) avec ce rapport de ventes.  
•      Veuillez communiquer avec Agricorp si vous prévoyez que vos ventes annuelles diffèrent de vos ventes annuelles prévues de plus de 25 p. 100, c'est-à-dire si vos  
       ventes réelles pour l'année de programme seront supérieures ou inférieures de 25 p. 100 par rapport à la production que vous avez assurée au départ. Vous devez  
       communiquer cette différence à Agricorp avant la date limite de la prochaine période de déclaration. Sinon, votre couverture pourrait ne pas être ajustée et votre participation  
       au programme pourrait être annulée.  
Date de vente
(mm/jj)
Type de poids
(vif ou sur le rail)
Nbre de têtes vendues
(poids vif de 340 jusqu’à 769 lb
ou
poids sur le rail de 185
 jusqu’à 419 lb)
Poids de marché
moyen
(lb)
Point de vente
(p. ex., centre de vente aux enchères, vente de gré à gré,
courtier)
Numéro de reçu
Total
Accord et signature
Je certifie que :
• Tous les renseignements fournis dans le présent rapport des ventes sont exacts et véridiques.
• Aucun bétail ou aucune production de bétail (c.-à-d., gain de poids admissible) indiqué ou indiquée sur ce formulaire n'est, à ma
  connaissance, inscrit ou inscrite dans la même catégorie de bétail du PGR 2024 au nom d'une autre exploitation agricole ou d'un
  autre particulier. 
• PGR : bovins – Aucun des bovins inscrits sur le présent rapport des ventes n'a été inscrit sur le rapport Paiement sans vente.
• PGR : moutons – Aucun des agneaux inscrits sur le présent rapport des ventes n’a été inscrit sur le rapport Paiement sans vente.
• J'ai satisfait aux exigences minimales en matière de possession et de production et aux exigences en matière d'âge maximum du
  bétail mentionnées ci-dessous et que la totalité du bétail inclus dans le présent rapport des ventes a été élevée en Ontario par moi et 
  pendant les périodes requises. 
 Régime
 Période minimale de possession
 Âge maximum du bétail
 Bovins
 120 jours
 30 mois
 Porcelets en sevrage précoce - 15 jours
 S.O.
 Porcs
 Porcs d'engraissement - 35 jours
 Porcs à l'engrais - 70 jours
 Moutons
 30 jours
 1 an
 Veaux
 90 jours
 S.O.
En apposant ma signature ci-dessous, j'accepte d'être lié par les conditions énoncées ci-dessus et par les conditions du PGR pour le bétail telles qu'elles sont énoncées dans les Lignes directrices 2024 du PGR : bovins, les Lignes directrices 2024 du PGR : porcs, les Lignes directrices 2024 du PGR : moutons et les Lignes directrices 2024 du PGR : veaux. 
Signature à titre de (cocher une option)  
Le particulier qui signe ce rapport des ventes doit être sélectionné.
procuration)
* Les participants doivent autoriser des tiers au moyen du formulaire Personnes-ressources autorisées pour les clients ou en appelant Agricorp, avant que ceux-ci puissent signer le présent formulaire au nom d'un participant.
Signature
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Soumission du formulaire d'inscription rempli 
Soumission en ligne
Pour soumettre ce formulaire en ligne, cliquez sur « Soumettre » une fois. Vous recevrez un numéro de confirmation d'ici quelques minutes. 
Poste ou télécopieur
Agricorp1 Stone Rd. W.C.P. 3660, succ. Centrale          Guelph ON  N1H 8M4Téléc. : 519 826-4118
Des questions?
1 888 247-4999
agricorp.com
contact@agricorp.com
ATS : 1 877 275-1380
Important :  Il est possible que les rapports des ventes soumis après la date limite ne soient pas acceptés et que vous ne soyez pas admissible à participer au programme. Pour obtenir des renseignements détaillés sur les dates limites de déclaration, veuillez consulter le Manuel du participant ‒ PGR pour le bétail et agricorp.com. 
Vous devez sélectionner la même période de déclaration des ventes pour chaque régime d'assurance.

							              Vérifiez l'information

							              Information OK
J'accepte de me conformer aux conditions du Programme de gestion des risques.

							              Le formulaire ne contient pas tous les renseignements exigés.  Veuillez vous assurer que chaque page est dûment remplie.
Données non valides
Voulez-vous supprimer cet article et toutes les données s'y rapportant?
Sélectionnez « Je n’ai aucune vente à déclarer »  seulement si vous n'avez aucune vente à déclarer pour la catégorie durant cette période; sinon entrez vos données relatives aux ventes.
Cattle Sales Report
Calf Sales
Backgrounder Cattle Sales
Les reproducteurs sont admissibles seulement s'ils ont été élevés depuis la naissance.
Hogs Sales Report
Hogs General
Les reproducteurs vendus dans la catégorie Porcs d'engraissement sont admissibles seulement s'ils ont été élevés depuis la naissance ou achetés comme porcelet en sevrage précoce.
Les reproducteurs vendus dans la catégorie Porcs à l'engrais sont admissibles seulement s'ils ont été élevés depuis la naissance ou achetés comme porcelets en sevrage précoce.
Sheep Sales Report
Sheep General
Lamb Sales
Veal Sales Report
Grain-Fed Veal
Milk-Fed Veal Calf Sales
Section I
Saved
Saved
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15
15
15
15
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